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Article 14

Discrimination

Refus d’accorder une couverture d’assurance en qualité de personne à la charge 
d’un fonctionnaire à quelqu’un entretenant une relation homosexuelle : recevable

Les requérants sont deux homosexuels vivant en couple. Le second requérant, 
fonctionnaire, contracta une assurance maladie et contre les accidents auprès de 
la compagnie d’assurance des fonctionnaires. Cette compagnie, à qui le premier 
requérant avait demandé de le reconnaître comme personne à charge du second 
requérant aux fins de l’assurance, rejeta la demande au motif que la législation 
applicable à l’époque définissait les personnes à charge soit comme des 
personnes de la même famille soit comme des personnes non apparentées de 
sexe opposé et, de ce fait, excluait les personnes cohabitant dans le cadre d’une 
relation homosexuelle. La Cour constitutionnelle refusa de modifier cette décision, 
jugeant que le législateur avait agi sans outrepasser la large marge d’appréciation 
dont il jouit en la matière. Une juridiction administrative à laquelle l’affaire fut par 
la suite transmise déclara qu’il ne se posait aucune question sous l’angle de 
l’article 14 combiné avec l’article 8 de la Convention étant donné que cette 
dernière disposition ne garantissait pas de droits sociaux spécifiques et que la 
différence de traitement était en tout état de cause justifiée par la différence 
entre les circonstances concrètes. Dans une affaire distincte, la Cour 
constitutionnelle déclara ultérieurement que deux dispositions légales similaires 
étaient discriminatoires après s’être expressément référée à l’arrêt rendu par la 
Cour le 24 juillet 2003 dans l’affaire Karner c. Autriche (no 40016/98, CEDH 
2003-IX – Note d’information n° 55).

Recevable sous l’angle de l’article 14, combiné avec l’article 8 et avec l’article 1 
du Protocole n° 1.
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